
 
 
 

 
 
 
 

Au vu des certificats communiqués par nos différents fournisseurs, nous sommes en mesure 
de certifier que les produits qui font l’objet du marché public à procédure adaptée concernant les 
viandes et charcuteries pour 2020-2021 ne sont pas concernés par d’éventuelles manipulations 
génétiques et ne contiennent pas d'OGM. 
 

En foi de quoi nous pouvons certifier pour l’ensemble de nos produits que ce ne sont pas 
des OGM et qu’ils ne contiennent pas d’OGM au sens de la partie A article 2 de la directive 
2001/18/CE du parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative à la dissémination 
volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement et abrogeant la directive 
2001/18 du 12 mars 2001, et que ce ne sont pas des denrées ou ingrédients obtenus entièrement 
ou partiellement à partir de substrats génétiquement modifiés concernés par le règlement n° 
1830/2003 du 22 septembre 2003 concernant la traçabilité et l’étiquetage des organismes 
génétiquement modifiés et la traçabilité des produits destinés à l’alimentation humaine ou animale 
produits à partir d’organismes génétiquement modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE. 
 

Ils ne sont pas concernés par les mentions spécifiques d’étiquetage figurant à l’article 4 
paragraphe B du règlement CE 1830/2003 ni par celles figurant dans le chapitre 2, section 2 du 
règlement 1829/2003. 
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Certificat d’absence d’OGM 


